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«N’ayons pas peur des mots: 
c’est un plan de développement 
historique!» déclarait fièrement 
Nuria Gorrite, conseillère d’Etat 
vaudoise chargée des Infrastruc-
tures, en présentant jeudi le pro-
jet de tram reliant Renens à Lau-
sanne. «Nous sommes convaincus 
que le tram est le moyen de trans-
port qu’il nous faut pour accom-
pagner la croissance de la popu-
lation et absorber son besoin de 
mobilité», explique-t-elle. Ce 
plan, qui comprend également le 
développement du réseau de bus 
à haut niveau de service (BHNS) 
et de métros, répond à la néces-
sité de «fluidifier les déplace-
ments» dans l’agglomération.

Le tram est présenté comme le 
«chaînon manquant» entre le 
RER et les lignes de bus. «Le RER 
permet un accès rapide depuis 
l’ensemble du canton, mais n’a 
pas vocation à desservir les 
arrêts intermédiaires et les 
lignes de bus arrivent à satura-
tion», complète la ministre socia-
liste. Reliant Renens au Flon 
depuis 1991, le métro M1 trace, 
lui, un large détour sur le campus 
universitaire.

Alors qu’en 1964, Lausanne fai-
sait ses adieux au tram, remplacé 
définitivement par le trolleybus, 
d’autres villes comme Zurich, 
Berne, Bâle ou Genève se féli-
c i te nt  au jou rd ’ hu i  d ’avoi r 
conservé son usage. A une vitesse 
de 20 km/h, le tram lausannois 
desservira dix arrêts entre la gare 
de Renens et son terminus place 
de l’Europe, dans le Flon. Les 
quartiers traversés se déve-
loppent considérablement: 
aujourd’hui, 39% des Vaudois 
habitent dans l’agglomération 
Lausanne-Morges et plus de la 
moitié y travaillent; 70 000 nou-
veaux habitants et 40 000 nou-
veaux emplois y sont prévus ces 
quinze prochaines années. A 
terme, le trajet du tram se prolon-
gera jusqu’à Villars-Sainte-Croix.

L’Ouest est le lieu où la ville peut 
s’étendre et attire la moitié des 
investissements de toute l’agglo-
mération lausannoise. Sa popu-
lation, aujourd’hui de 70 000 habi-
tants, devrait dépasser les 100 000 

en 2030, ce qui représente un 
développement démographique 
presque aussi important que celui 
de la capitale.

Plus de 11 millions de voyageurs 
sont attendus sur cette nouvelle 
ligne lors de sa mise en service, 
en 2020 si tout va bien. Dans un 
premier temps, les trams circu-
leront à une cadence de 6 
minutes entre Lausanne et 
Renens. Cela garantit le trans-

port de 2750 voyageurs par sens 
et par heure, avec des possibilités 
d ’ a u g m e n t a t i o n  j u s q u ’ à 
4000 usagers à long terme.

Les travaux d’aménagement du 
tram sont estimés à quatre ans 
et demi et devraient débuter cou-
rant 2016, mais des recours pour-
raient retarder ce projet de deux 
ans. Une quarantaine de com-
merçants du Flon a déjà déposé 
un recours collectif contre le 

permis de construire de l’Office 
fédéral des transports.

Crédit demandé
S’agissant du financement, le 

Conseil d’Etat demande 287 mil-
lions au Grand Conseil et sollicite 
l’autorisation d’accorder une 
garantie d’emprunt aux Trans-
ports publics lausannois (TL) à 
hauteur de 111 millions pour leur 
permettre la construction d’un 

garage atelier et l’acquisition du 
matériel roulant; 80 millions ont 
déjà été accordés par les Chambres 
fédérales dans le cadre des projets 
d’agglomération.

Pour compléter ces axes forts de 
transports publics, quatre tron-
çons de lignes de bus à haut 
niveau de service (BHNS) sont 
prévus. «C’est une première 
suisse que de constituer un 
réseau de bus BHNS», déclare 

Christophe Jemelin, responsable 
de l’unité Développement de 
l’offre des TL. Ces bus à grande 
capacité offrent des perfor-
mances proches d’un tram sur 
des lignes dont la demande ne 
justifie pas la construction d’une 
infrastructure lourde. Ces quatre 
lignes de bus bénéficieront sur la 
chaussée d’une proportion 
importante de voies réservées et 
de priorités élevées aux carre-
fours. De quoi assurer une vitesse 
de 18  km/h et un respect des 
cadences. «Il s’agit de redonner 
une bonne image des transports 
publics», lance Nuria Gorrite.

Les communes de Crissier, 
Renens, Prilly et Lausanne sai-
sissent l’opportunité de réaliser 
divers travaux conjointement au 
projet de tram. La Ville de Lausanne 
entamera des travaux importants 
de rénovation sur le Grand-Pont. 
Pour ne pas prétériter les trans-
ports individuels, la construction 
de la rampe Vigie-Gonin (du côté 
des Côtes-de-Montbenon, au Flon) 
offrira un axe routier et compen-
sera la fermeture du haut de la rue 
de Genève aux voitures. Elle est 
d’ores et déjà contestée par les com-
merçants du quartier. A Renens, la 
venue du tram sur la rue de Lau-
sanne induira un changement 
majeur au centre-ville: la mise en 
double sens de l’avenue du 14-Avril. 
«Le tram aura un quai commun 
avec les CFF, détaille Marianne 
Huguenin, l’actuelle syndique de 
Renens. Une nouvelle place urbaine 
sera aménagée, ce qui tranquillisera 
le trafic.» n

Le grand retour du tram à Lausanne
TRANSPORTS  Le Conseil d’Etat vaudois demande 287 millions de francs au Grand Conseil en vue de la réalisation d’un tram reliant Renens 
au Flon. L’Ouest lausannois est en effet le théâtre d’un développement démographique presque aussi important que celui de la capitale

On prend les mêmes et on 
recommence. Puisque douze réu-
nions n’ont pas suffi à mettre d’ac-
cord les représentants de la fonc-
tion publique et le Conseil d’Etat 
genevois, vendredi verra ressurgir 
pour la treizième fois le vieux 
débat sur les mesures structu-
relles voulues par l’exécutif: 
l’équivalent de 5% de réduction de 
charges de personnel. Et ce après 
des mois de blocage, six jours de 
grève et des douzièmes provi-
soires faute d’accord sur le budget 
2016.

Le Conseil d’Etat attend de pied 
ferme des propositions d’écono-
mies ou de nouvelles recettes de 
la part des syndicats des fonction-
naires. Des vraies, pas des fantas-

matiques, comme l’a rappelé jeudi 
le président du Conseil d’Etat, 
François Longchamp, sur les 
ondes de la RTS: «Pour le moment, 
leurs propositions, qui émanent 
d’un parti d’extrême gauche, ont 
déjà été refusées par le peuple. 
Cela ne mène nulle part.»

Malentendu
Nulle part, cela risque bien 

d’être la destination finale des 
négociations de vendredi. Car il y 
a un malentendu, et celui-ci n’est 
pas sémantique: alors que le 
Conseil d’Etat attend des propo-
sitions, les syndicats, eux, vien-
dront avec des revendications. 
«Oui c’est un peu cela, admet 
Marc Simeth, président du Cartel 
intersyndical du personnel de 
l’Etat et du secteur subventionné. 
On ne va pas proposer d’autres 
mesures, alors que nous étions 
prêts au sacrifice de 40 millions 
de francs provenant des annuités 
(mécanisme de progression sala-
riale) et que le Conseil d’Etat n’a 
rien mis dans la balance. Dans la 

fonction publique, il n’y a plus 
d’économies à faire!» Tout au 
contraire: il réclame plus de 
dépenses, à la suite de la dernière 
assemblée générale du personnel 
de l’Etat et du secteur subven-
tionné. Celui-ci avait alors voté 
une résolution contenant douze 
demandes, dont le maintien des 
annuités et des 40 heures de tra-
vail hebdomadaire, la correction 
des baisses fiscales intervenues 
ces vingt dernières années et 
même la création d’emplois.

«On verra bien ce que le Conseil 
d’Etat fera de nos demandes», dit 
Marc Simeth. Pas grand-chose, a 
priori, et il le sait bien. Ce qui lui 
permettra de repartir au combat, 
une stratégie éprouvée l’hiver der-
nier: «Si rien ne sort de la réunion 
de demain, nous convoquerons une 
assemblée du personnel, déclare-
t-il. Tout est ouvert, y compris la 
grève. Mais peut-être le Conseil 
d’Etat a-t-il la volonté de trouver 
avec nous une solution pour les 
budgets 2017 et 2018.» Sûr. Mais à 
quel prix? n LAURE LUGON ZUGRAVU

Conséquence de l’affaire Voi-
blet, le groupe UDC du Conseil 
communal de Lausanne se scinde 
en deux. Un nouveau groupe 
«libéral-conservateur» se consti-
tue autour de Claude-Alain Voi-
blet et de Pierre Oberson, tous 
deux récemment exclus du parti 
cantonal.

Les deux exclus ont réuni autour 
d’eux Philipp Stauber, qui s’est fait 
le porte-parole de Claude-Alain 
Voiblet ces dernières semaines, 
ainsi que deux nouveaux conseil-
lers élus lors des élections de mars 
dernier, Henri Ricart et Nicola Di 
Giulio. Le minimum de cinq 
membres pour constituer un 
groupe est atteint.

Les sept autres élus de l’UDC, 
ou en tout cas six d’entre eux, 
devraient rester fidèles à leur 
ancien groupe. Les députés 

Jean-Luc Chollet et Philippe 
Ducommun comptent parmi 
ces fidèles. Le risque que l’UDC 
officielle n’ait plus assez d’élus 
pour former un groupe à Lau-
sanne semble donc écarté, 
même si la présidente de ce 
groupe, Sandrine Schlienger, 
n’est pas encore entièrement 
rassurée. A l’issue des der-
nières élections, le groupe UDC 
du Conseil communal comptait 
12 membres sur 100 (–2).

De l’exclusion à la main 
tendue

Tout en ayant organisé l’exclu-
sion de Claude-Alain Voiblet de 

l’UDC Vaud, la direction du parti 
cantonal espérait éviter la 
confrontation avec Lausanne. 
Elle suggérait ainsi de laisser 
siéger Claude-Alain Voiblet et 
Philippe Oberson dans le groupe, 
comme indépendants. Mais les 
exclus et ceux qui les soutiennent 
ont préféré couper les ponts. 
«Nous tendions la main pour le 
rassemblement, ils répondent 
par la scission», regrette le secré-
taire général du parti cantonal, 
Kevin Grangier.

Contrairement à son espoir, 
l’UDC Vaud n’a pas réussi à évi-
ter la scission. Le parti cantonal 
ne désespère pas de reconquérir 
certains des fondateurs du 
groupe «libéral-conservateur», 
précise Kevin Grangier. On 
verra sinon deux groupes siéger 
en parallèle au Conseil commu-
nal en défendant la même poli-
tique. Sur tous les points? 
«Notre acte de fondation précise 
que nous défendrons la ligne de 
l’UDC Suisse», souligne Philipp 
Stauber. n YELMARC ROULET

Economies budgétaires: le dialogue 
de sourds reprend à Genève

La scission est consommée à la section 
lausannoise de l’UDC

FONCTION PUBLIQUE  Les 
négociations entre le Conseil 
d’Etat et les représentants des 
fonctionnaires s’annoncent com-
pliquées. Car, face à l’exécutif qui 
attend des propositions d’écono-
mies, les syndicats amènent des 
revendications

AFFAIRE VOIBLET  Un groupe 
«libéral-conservateur» se consti-
tue au Conseil communal autour 
du coordinateur romand de l’UDC, 
exclu par le parti cantonal

Les exclus  
et ceux qui 
les soutiennent  
ont préféré 
couper les ponts

«Le tram est  
le moyen 
de transport 
qu’il nous faut 
pour accompagner  
la croissance  
de la population»
NURIA GORRITE, CONSEILLÈRE D’ÉTAT 
RESPONSABLE DES INFRASTRUCTURES
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